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Le textile en grève  
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Combattre toute baisse 
des droits  

Salaires, retraites,  
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Édito 

Salaires et retraites :  
amplifions le rapport de force 
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Pour ne plus voir rogner nos 
fiches de payes par l’inflation 

nous devons regagner  
l’indexation de tous les salaires  
sur le SMIC et le coût de la vie 

comme c’est le cas en Belgique.  

Crédit photo : Bapoushoo  

Thomas Vacheron 
Secrétaire fédéral 
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Nos délégués CGT de VISKASE à Beauvais (Oise) et Taons (Vosges) ont profité de la journée 
d’action interprofessionnelle du 18 octobre pour imposer à la direction une clause de revoyure 
sur l’accord salarial 2022 .  

Textile Artificiel et Synthétique : VISKASE exige  
la réouverture des négociations salariales  

F 

Première grève pour VISKASE Taons 

15 000 heures sup non cotisées !  
 

Augmenter les salaires et embaucher 
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 MOBILISATIONS 

Vidéo, articles de presse  
sur www.thcb-cgt.fr 
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 MOBILISATIONS 

Textile Artificiel et Synthétique :  Les salariés de  
TORAY gagnent une nouvelle augmentation  
La direction s’en serait bien passée ! Une semaine de grève des équipes de production et les 
machines à l’arrêt ont été nécessaires pour obtenir l’intégralité des revendications CGT.  
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Tout augmente, augmentez les salaires ! 
150 salariés en grève  

Après la revalorisation de 100 € en 2022, 
80 € soit plus de 4 % d’AG pour 2023  

€
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 MOBILISATIONS SALARIALES 

Vidéo, articles de presse  
sur www.thcb-cgt.fr 
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 DROIT DU TRAVAIL 
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Nous constatons la tendance de directions de groupe à « confidentialiser » certains accords 
d’entreprise, comme c’est le cas dans le luxe par exemple sur l’organisation du temps de  
travail. Pourtant, même si les directions d’entreprises souhaitent toujours plus d’opacité, la 
limitation de la publication d’un accord collectif est encadrée par le droit. 

Les accords collectifs restent publics, ils ne doivent 
pas devenir confidentiels ! 

Le principe de la publication 
  

La non-publication, une excep-
tion limitée et à justifier  
 

n

Les syndiqués et élus CGT  
doivent veiller  

à l’accessibilité du droit.  

A 
Une volonté patronale de banaliser ce 
vocabulaire 

n

Attention à la volonté des directions de faire entrer 
discrètement le principe des « Accords de Perfomance 
Collective » 

 DROIT DU TRAVAIL 

Dans un accord d’un grand maroquinier, signé en février dernier par la CFTC, il est fait insi-
dieusement référence au dispositif d’« Accord de Performance Collective » (APC).  



 DROITS 
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E 

Modulation ou absence d’indemnisation  
 

L’abandon de poste bientôt requalifié  
en démission ? 

n

La chasse aux chômeurs ! 
Le gouvernement s’apprête à remettre une nouvelle louche contre les privés d’emploi.  

L 62 milliards en réserves,   
une augmentation de seulement 5,12%  

 

n

Une réforme pour répondre  
aux seuls besoins du patronat 
 pour contraindre l’ensemble 
des salariés à tout accepter. 

 DROITS 

Les retraites complémentaires, revalorisées ! 
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